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relative a des pratiques mises en ceuvre dans
le secteur de la vente de baguettes de pain
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Présentation de la décision
Résumeée

L'Autorite de la concurrence rejette la saisine de la socie te Fournil Nice
Gambetta, faute d'e le ments suffisamment probants.

Cette socie te , exploitant un magasin de vente au de tail de produits de
boulangerie, viennoiserie et pa tisserie, ainsi que de restauration rapide sous
enseigne Paul dans le centre-ville de Nice, reprochait au groupe Leclerc, dont
les magasins se situent en pe riphe rie de Nice, d'avoir lance en fe vrier 2022
une ope ration commerciale consistant a geler a 0,29 euro pour une dure e de 4
a 6 mois le prix de la baguette blanche de pain « premier prix » propose e par
les magasins de l'enseigne. Selon la saisissante, cette ope ration constituait une
pratique de prix abusivement bas au sens de l'article L. 420-5 du code de
commerce.

Ne anmoins, 'Autorite a constate que la saisissante, bien que relance e a
plusieurs reprises par les services d'instruction, n'a apporte aucun e le ment
quantitatif ou qualitatif de nature a e tablir que les conditions fixe es par l'article
L. 420-5 susvise e taient remplies. Elle n'a, notamment, pas permis a ['Autorite
de ve rifier que, comme l'exige ledit article, le prix de 0,29 euro ne couvrait pas
les cou ts de production, de transformation et de commercialisation du produit
concerne et que l'ope ration de nonce e avait pour objet ou pouvait avoir pour
effet d'e liminer d'un marche ou d'empe cher d'acce der a un marche une
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entreprise ou 'un de ses produits. En outre, en tout e tat de cause, ['Autorite a
releve qu'un risque d'e viction de la saisissante e tait peu probable en l'espe ce.

Informations sur la décision

Origine de la saisine Societe Fournil Nice Gambetta

Dispositif(s)
Rejet

Entreprise(s)

] Societe Fournil Nice Gambetta,
concernée(s)

Leclerc

Lire

Le texte integral
335.76 Ko



https://www.autoritedelaconcurrence.fr/sites/default/files/integral_texts/2022-12/22d23.pdf

